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AUTORITE MAROCAINE DU MARCHE DES CAPITAUX

Rabat, le 13 avril 2022

COMMUNIQUE DE PRESSE

Déclaration de franchissement

de seuil de participation
FS/EM/09/2022

L’Autorité Marocaine du Marché des Capitaux (AMMC) porte a la connaissance du
public que la société Asma Invest SA a déclaré avoir cédé :

- le 5 avril 2022 : 83 actions Maghreb Oxygéne sur le marché central au cours unitaire
de 332,30 dirhams, franchissant directement a la baisse le seuil de participation de
10% dans le capital de Maghreb Oxygene ;

- le 6 avril 2022 : 81 239 actions Maghreb Oxygéne, au profit de Hakam Abdellatif
Finances, sur le marché de blocs au cours unitaire de 325 dirhams franchissant
directement a la baisse le seuil de participation de 5% dans le capital de Maghreb

Oxygeéne.

Suite & ces cessions, la société Asma Invest déclare ne plus détenir aucune action

Maghreb Oxygéne.
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